
 

 

 

 

 

 

Les certifications professionnelles prendront en compte la situation de 
handicap  

L’UNSA qui a souvent alerté sur le besoin de construire des référentiels adaptés aux réalités 
professionnelles des personnes en situation de handicap, salue leur prise en compte dans les 
certifications professionnelles. 

À la demande de la ministre déléguée chargée de l’Insertion et du secrétariat général du Comité 
interministériel du handicap (CIH), un projet de décret soumis à la commission Emploi du Conseil 
national consultatif des personnes handicapées (CNCPH) actera l’obligation, à compter du 1er 
juillet 2021, d’intégrer dans les référentiels la prise en compte du handicap. En savoir plus. 

 

« Jeunes, le devoir d’avenir » : le CESE s’engage pour les jeunes  

Chez les jeunes, les formes graves de la Covid-19 sont moins nombreuses que chez les plus 
âgés mais cette crise a révélé des détresses et des difficultés préexistantes qui conduisent 
aujourd’hui le CESE à produire une déclaration spécifique sur les jeunes. L’UNSA a 
activement pris sa part dans la construction de cette déclaration, qu’elle a approuvée le 2 

décembre dernier. 

Les chiffres d’avant la crise étaient déjà alarmants, avec 1 jeune sur 5 vivant sous le seuil de 
pauvreté, un taux de suicide représentant la deuxième cause de mortalité des 15-24 ans et des taux 

de chômage bien plus élevés que le reste de la population active. En savoir plus. 
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PPCR enfin mis en place à Orange  

L’UNSA se félicite de la mise en œuvre du dossier sur la revalorisation des indices terminaux 
prévue dans la phase 2 du Parcours Professionnel Carrières et Rémunérations (PPCR) les 

fonctionnaires d’Orange sous statut de grades vont enfin pouvoir bénéficier des modifications 
statutaires ou indiciaires concernant leurs carrières En savoir plus. 

 

Transfert des droits DIF vers le CPF : un report au 30 juin 2021   

Les salariés ont jusqu’au 30 juin 2021 pour transférer leurs heures de Droit individuel à la 

formation (DIF) sur leur Compte personnel de formation (CPF). En effet, l’UNSA s’était 
inquiétée du maintien de la date butoir du 31 décembre 2020, mais la loi du 14 novembre 

dernier a enfin permis de reporter cette date. En savoir plus. 

 

 Participations et franchises médicales : l’UNSA réclame leur suppression 

Opposée à leur mise en place depuis 2004, l’UNSA demande la suppression des franchises 
médicales et des participations forfaitaires à la charge des assurés sociaux, pour les tests et le 

futur vaccin contre la Covid 19. 

Depuis l’instauration des franchises médicales (1 euro par consultation, analyse de sang, radio, …) 
et des participations forfaitaires (0,50 cts par boite de médicaments par exemple), l’UNSA milite 
pour leur suppression. En savoir plus. 
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 Deux jours de temps libre supplémentaires en 2021  

En 2020, les personnels d’Orange se sont vu imposer durant le confinement la prise de 3 à 6 JTL 

En 2021, la direction vient d’annoncer par décision no 226 du 08 décembre 2020 , pour les 
personnels à temps plein, l’attribution à titre exceptionnel de deux JTL supplémentaires .  

En effet, l’année 2021 comporte 7 jours fériés chômés sur des jours ouvrables alors que le calcul du 
nombre de jours de temps libre (JTL) est basé sur 9 jours fériés chômés. 

Opposée à leur mise en place depuis 2004, l’UNSA demande la suppression des franchises 
médicales et des participations forfaitaires à la charge des assurés sociaux, pour les tests et le 

futur vaccin contre la Covid 19.. En savoir plus. 

 

 

Réforme de l’Assurance-chômage : carton rouge du Conseil d’État pour 
atteinte au principe d’égalité  

Le Conseil d’État vient d’annuler l’article de la réforme de l’assurance chômage consacré à la 
modification du Salaire Journalier de Référence pour atteinte au principe d’égalité entre 
allocataires. 
L’ UNSA s’en félicite et réclame à nouveau l’abandon de cette réforme injuste pour les actifs 
les plus précaires. En savoir plus. 

              UNSA ORANGE                                                                                                                          

Conformément aux dispositions du RGPD et de la loi du 6 janvier 1978, , vous disposez d'un droit d'accès, de modification aux 

informations vous concernant auprès de l'UNSA Orange. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez ne plus recevoir cette lettre d'informations en vous désabonnant. 
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